
RGPD - Auditer sa conformité et se préparer à un contrôle de la CNIL
Anticiper et réduire les risques en cas de contrôle de la CNIL

 Présentiel ou en classe à distance

1 jour ( 7 h) Prix inter : 1.050,00 € HT
Forfait intra : 2.850,00 € HT

Réf.: MG823

Le nouveau règlement européen (GDPR) introduit l'obligation pour le responsable de traitement de démontrer le respect au règlement européen et au
délégué à la protection des données (DPO) de réaliser une mission de contrôle. En outre, il confirme les autorités compétentes dans leur rôle de
contrôle et l'application de sanctions administratives. Cette formation vise à présenter la démarche à adopter pour auditer la conformité au RGPD en
interne et se préparer efficacement à un contrôle de la CNIL.

A qui s'adresse cette formation ?

Pour qui
Auditeurs, DPO et DPD, dirigeants, responsables
juridiques

Prérequis
Avoir une bonne connaissance du RGPD de la loi
Informatique et Libertés modifiée
Disposez-vous des connaissances nécessaires pour
suivre cette formation ? Testez-vous !

Programme

1 - Rappel synthétique du contexte réglementaire et des notions fondamentales de la protection des
données à caractère personnel

Enjeux, concepts, définitions, acteurs, responsabilités, personnes concernées, mesures de sécurité, AIPD, Privacy by design, notification d'une violation de
données, le principe d'accountability

2 - Les acteurs du contrôle : rôle essentiel du DPO dans l'analyse de conformité
Rôle, missions et positionnement du DPO
Les autres acteurs
Les acteurs et les niveaux de contrôle

3 - Les niveaux de maturité et de conformité effectifs
Les instruments de mesure

4 - Réaliser un audit de conformité
Organisation de l'audit
Les référentiels d'audit
Les outils de l'audit

5 - Les contrôles de la CNIL
Pouvoir de sanction
Pourquoi mon organisme est-il contrôlé par la CNIL ?

https://learninghub.ib-formation.com/prerequis/quiz-MG823-a.html
https://learninghub.ib-formation.com/prerequis/quiz-MG823-a.html


Quels sont les types de contrôles opérés par la CNIL?
Comment anticiper un contrôle de la CNIL?
Comment gérer un contrôle CNIL ?
Quelles actions mettre en place à la suite d'un contrôle CNIL ?
Quelles sont les suites que la CNIL peut donner à un contrôle ?

6 - Un exemple de rapport d'audit flash RGPD

7 - Annexe : Rappel détaillé des principes de la protection de la vie privée

Les objectifs de la formation

Être capable de définir la démarche à entreprendre dans le cadre d'un contrôle de conformité organisationnel au GDPR
Comprendre comment dérouler un audit de contrôle organisationnel au GDPR
Se préparer à un contrôle de la CNIL

Evaluation

Pendant la formation, le formateur évalue la progression pédagogique des participants via des QCM, des mises en situation et des travaux
pratiques. Les participants passent un test de positionnement avant et après la formation pour valider leurs compétences acquises.

Les points forts de la formation

Une approche méthodologique participative permettant des échanges entre participants et le formateur sur des retours d'expériences concrets.
La démarche d'audit proposée a été utilisée dans des cas professionnels réels.
L'expérience du formateur lui permet de s'appuyer sur des exemples concrets facilitant les retours d'expérience.
86% des participants à cette formation se sont déclarés satisfaits ou très satisfaits au cours des 12 derniers mois.



Dates et villes  2026  -  Référence MG823

 Dernières places disponibles  Session garantie

Lille

le 13 févr. le 12 juin le 27 nov.

A distance

le 13 févr.

le 17 avr.

le 12 juin

le 4 sept.

le 27 nov.

Paris

le 13 févr.

le 17 avr.

le 12 juin

le 4 sept.

le 27 nov.

Marseille

le 13 févr. le 12 juin le 27 nov.

Rouen

le 13 févr. le 17 avr. le 4 sept.

Sophia Antipolis

le 13 févr. le 17 avr. le 4 sept.
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Strasbourg

le 13 févr. le 17 avr. le 4 sept.

Aix-en-Provence

le 13 févr. le 12 juin le 27 nov.

Toulouse

le 13 févr. le 17 avr. le 4 sept.

Bordeaux

le 17 avr. le 4 sept. le 27 nov.

Lyon

le 17 avr. le 4 sept. le 27 nov.

Rennes

le 17 avr. le 12 juin le 27 nov.

Nantes

le 17 avr. le 12 juin le 27 nov.


